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Insertion professionnelle
Secteurs d’activité :
Education nationale, secteur périscolaire, 
collectivités territoriales, secteur associatif 
et culturel, secteur privé.
Métiers :
Conseiller pédagogique EPS du primaire, 
éducateur sportif, éducateur territorial 
des APS, coordonnateur de programmes 
d’éducation par les APSA, spécialiste de 
l’intervention en APS. Cette Licence peut 
également être préparatoire aux concours 
des métiers de la sécurité (pompiers, 
gendarmes).

PARCOURS TYPE EDUCATION ET MOTRICITÉ

Le parcours Education et Motricité s’organise 
sur les 2 derniers semestres de la Licence 
STAPS (semestres 5 et 6). Il forme à des 
métiers identifiés et diversifiés.

Ce cursus de formation permet à l’étudiant 
d’acquérir les connaissances nécessaires 
à l’enseignement des Activités Physiques 
Sportives et Artistiques en assurant la sécurité 
des pratiquants pour des publics d’enfants et 
d’adolescents en milieu scolaire et périscolaire. 
A l’issue de sa formation, l’étudiant sera à 
même de construire, conduire et d’évaluer un 
enseignement de l’EPS ou des APSA.

L’étudiant doit valider les 4 semestres de 
la 1e et 2e année de Licence STAPS. A titre 
exceptionnel, il peut être autorisé à s’inscrire 
avec un semestre manquant de l’une ou l’autre 
année. L’étudiant doit se sentir concerné 
par des préoccupations éducatives, aimer 
les contacts humains et pouvoir travailler en 
équipe. Un engagement dans le monde du 
sport ou des activités physiques artistiques est 
nécessaire pour réussir dans cette filière.

2 semestres (semestre 5 et semestre 6)

u Description de la formation

u Objectifs

u Pré-requis
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Lieu de la formation
Faculté des Sciences du Sport 
et de l’Education Physique 
9, rue de l’Université

59790 Ronchin

T. + 33 (0)3 20 88 73 50

staps@univ-lille2.fr 

staps.univ-lille2.fr

Métro : ligne 2, station Porte de Douai

Stage professionnel obligatoire d’une 
durée minimum de 50 heures, effectué sous 
convention contractualisant les différentes 
parties. Ce stage se déroulera au cours du 
premier et/ou du second semestre dans 
une structure en relation avec la spécialité 
de la licence, après accord de l’enseignant 
responsable.

u Stage

L’étudiant est capable d’élaborer un projet 
pédagogique cohérent, en relation avec 
les textes officiels et/ou les objectifs de 
la structure, les caractéristiques du public, 
les APSA et leurs effets possibles tout en 
tenant compte du contexte et des contraintes 
particulières du milieu. Il sera capable 
d’intervenir en situation d’enseignement 
et apte à animer des séances visant la 
transmission de contenus adaptés, à observer 
et analyser la situation d’enseignement afin 
de réguler son intervention. Il sera capable 
d’évaluer les résultats obtenus. La formation 
inclut des contenus qui permettent à l’étudiant 
de tenir compte des aspects juridiques, 
éthiques et déontologiques relatifs à l’exercice 
de ses fonctions futures.

u Compétences acquises

Licence 1 : Préinscription obligatoire sur le 
site admission-postbac.fr entre le 20 janvier 
et le 20 mars. Inscription définitive en juillet.
Licence 2 et 3 : voir http://univ-lille2.fr 
rubrique inscription et scolarité Le choix en 
faveur du parcours Education et Motricité de 
la Licence STAPS s’opère lors de l’inscription 
administrative en Licence 3.

En première année, être bachelier ou titulaire 
d’un titre admis en dispense (Diplôme d’accès 
aux études universitaires - DAEU ou Examen 
spécial d’accès aux études universitaires - 
ESEU) ou en équivalence. Accès possible en 
L2 et en L3.

Pour les semestres 5 et 6 : 707 heures 
d’enseignements spécifiques à la mention 
(physiologie de l’exercice, organisation 
de l’action motrice, apprentissage moteur, 
psychologie et éducation, épistémologie, 
méthodologie) dont 202 heures 
d’enseignement de professionnalisation et 
stage.

u Principales matières enseignées u Conditions d’accès

u Formalités d’inscription


